
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   VVoouuss  ddéémméénnaaggeezz 
 
N'oubliez pas de nous signaler votre départ 48 heures à l'avance. 
 
Nous effectuerons la relève et procèderons à la coupure du compteur. Une facture solde vous 
sera alors adressée. 
 

 Attention, si vous omettez de nous signaler votre départ, vous restez titulaire du 
contrat et vous continuerez à payer votre abonnement ainsi que les consommations 
enregistrées. 
 
 

    VVoouuss  eemmmméénnaaggeezz  
  

VVOOUUSS  DDEEVVEEZZ  II MM PPEERRAATTII VVEEMM EENNTT  NNOOUUSS  SSII GGNNAALL EERR  
VVOOTTRREE  AARRRRII VVEEEE..  

Plusieurs possibilités : 
 

- en passant à la Régie d'Electricité, 2 rue de la Bruyère à Bitche 
heures d'ouverture : du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h à 16h30 

- par FAX au 03.87.96.26.56 
- par mail regie@reb-bitche.fr 
- par courrier, Régie d'Electricité de Bitche 

         2 rue de la Bruyère 
         57230 BITCHE 

 
Vous devez nous indiquer : 
 

- vos nom, prénom 
- date de naissance 
- n° de téléphone 
- la date à laquelle vous souhaitez démarrer votre contrat 
- la situation exacte du logement (entrée, étage, numéro) 

 
POUR TOUT RENSEIGNEMENT, appelez le 03.87.96.05.10 aux heures d'ouverture. 

                              VVVOOOUUUSSS   DDDEEEMMMEEENNNAAAGGGEEEZZZ   
                                                                                          VVVOOOUUUSSS   EEEMMMMMMEEENNNAAAGGGEEEZZZ   
 

LLL EEESSS   DDDEEEMMM AAARRRCCCHHHEEESSS   AAA   EEEFFFFFFEEECCCTTTUUUEEERRR   


